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(57) Interface de déclenchement (1) destinée à l’in-
terconnexion d’un module de protection (2) contre des
surtensions et d’un module de coupure (3) électrique,
ledit au moins un module de protection (2) contre des
surtensions étant connecté électriquement en série avec
ledit au moins un module de coupure électrique (3). La-
dite Interface comporte des premiers moyens mécani-
ques de couplage (108) adaptés pour collaborer avec un
module de protection (2) contre des surtensions, des se-
conds moyens mécaniques de couplage (110) adaptés

pour collaborer avec un module de coupure électrique
(3) et des moyens mécaniques d’actionnement à propre
énergie (13) passant dans un état de fonctionnement dé-
clenché pour actionner l’ouverture dudit au moins un mo-
dule de coupure (3) par l’intermédiaire des seconds
moyens mécanique de couplage (110) lorsqu’un défaut
de fonctionnement d’au moins un module de protection
(2) est transmis aux dits moyens d’actionnement (13) par
l’intermédiaire des premiers moyens mécanique de cou-
plage (108).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention concerne une interface de déclen-
chement destinée à l’interconnexion d’au moins un mo-
dule de protection contre des surtensions et d’au moins
un module de coupure électrique. Ledit au moins un mo-
dule de protection contre des surtensions est connecté
électriquement en série avec ledit au moins un module
de coupure électrique.
[0002] L’invention concerne aussi un module de pro-
tection contre les surtensions destiné à être respective-
ment couplés à une interface de déclenchement.
[0003] L’invention concerne aussi un dispositif de pro-
tection auto protégé contre des surtensions comportant
au moins un module de protection relié à au moins un
module de coupure.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0004] II est connu d’associer un module de protection
contre la foudre à un module de coupure. Le module de
coupure est calibré de manière à protéger une installation
lorsque le module de protection contre la foudre se place
en court-circuit suite à un défaut de fonctionnement. Le
module de coupure peut être notamment un déconnec-
teur tel un disjoncteur et/ou un fusible. La norme impose
d’associer un déconnecteur au module de protection
contre la foudre.
[0005] L’association du module de protection contre la
foudre et du module de coupure est généralement réa-
lisée par l’installateur. L’installateur réalise alors le câ-
blage électrique entre les deux dispositifs électriques.
[0006] Cependant la coordination entre les modules
n’est pas toujours optimale, à la fois d’un point de vue
électrique et d’un point de vue mécanique.
[0007] Parfois, l’absence de coordination mécanique
entre le module de coupure et le module de protection
contre la foudre ne permet pas de connaître clairement
l’état du système de protection foudre.
[0008] Enfin le mauvais positionnement électrique du
module de coupure par rapport au module de protection
contre la foudre est responsable d’une réduction des per-
formances de l’ensemble et la protection de l’installation
peut être mal assurée ou détériorée.
[0009] La solution de la demanderesse décrite dans
la demande de brevet EP1.060.7995 A1 permet de ré-
soudre certains problèmes décrits ci-dessus. Cepen-
dant, ces inconvénients sont encore présents lorsque
l’installation électrique comporte plusieurs phases et qu’il
peut être nécessaire d’opérer une coordination électri-
que et mécanique entre tous les modules de protection
respectivement associés aux phases électriques.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0010] L’invention a pour but un dispositif de protection

contre les surtensions permettant une protection efficace
contre les surtensions, une utilisation améliorée et une
grande disponibilité de l’alimentation électrique d’une
installation.
[0011] L’interface de déclenchement selon l’invention
comporte des premiers moyens mécaniques de coupla-
ge adaptés pour collaborer avec un module de protection
contre des surtensions, des seconds moyens mécani-
ques de couplage adaptés pour collaborer avec un mo-
dule de coupure électrique et un moyen de détente ré-
armable actionnant des moyens mécaniques d’action-
nement à propre énergie pour passer d’un état de fonc-
tionnement armé à un état de fonctionnement déclenché.
Les moyens mécaniques d’actionnement à propre éner-
gie passent dans un état de déclenchement pour action-
ner l’ouverture dudit au moins un module de coupure
électrique par l’intermédiaire des seconds moyens mé-
canique de couplage lorsqu’un défaut de fonctionnement
d’au moins un module de protection est transmis aux dits
moyens mécaniques d’actionnement à propre énergie
par l’intermédiaire des premiers moyens mécanique de
couplage.
[0012] Avantageusement, l’interface de déclenche-
ment comporte des moyens de réarmement des moyens
d’actionnement mécanique à propre énergie.
[0013] Avantageusement, les moyens de réarmement
comportent une manette destinée à être reliée mécani-
quement à une manette de déclenchement d’un module
de coupure, l’actionnement d’une des deux manettes en-
trainant automatiquement l’actionnement de l’autre ma-
nette.
[0014] Dans un mode de réalisation préférentiel, les
premiers moyens mécaniques de couplage comportent
des moyens de blocage bloquant le réarmement des
moyens d’actionnement mécanique à propre énergie
lorsqu’un défaut de fonctionnement est transmis auxdits
premiers moyens mécaniques de couplage.
[0015] Avantageusement, l’interface de déclenche-
ment comporte des moyens de visualisation actionnés
par les moyens d’actionnement mécanique à propre
énergie pour indiquer l’état de fonctionnement de ladite
interface.
[0016] De préférence, les moyens de visualisation
comportent une liaison mécanique destinée à être cou-
plée avec un organe de manoeuvre d’un module de cou-
pure pour indiquer l’état de coupure dudit module.
[0017] Avantageusement, l’interface de déclenche-
ment comporte des moyens d’information à distance ac-
tionnés par les moyens d’actionnement mécanique à pro-
pre énergie pour indiquer l’état de fonctionnement de la-
dite interface.
[0018] Avantageusement, le moyen de détente ré-ar-
mable comporte un ressort.
[0019] Selon un mode développement de l’invention,
un module de protection contre les surtensions est des-
tiné à être couplé à une interface de déclenchement telle
que décrite ci-dessus. Il comporte un bloc modulaire
dans lequel est connecté au moins un limiteur de surten-
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sion à éléments non linéaires variables avec la tension.
Le module de protection comporte une palette de com-
mande destinée à collaborer directement avec les pre-
miers moyens mécaniques de couplage de l’interface de
déclenchement de tel sorte que le déplacement de la
palette de commande agisse sur les moyens d’actionne-
ment mécanique à propre énergie de l’interface de dé-
clenchement.
[0020] De préférence, le limiteur de surtension com-
porte une varistance.
[0021] De préférence, la varistance est reliée en série
avec un éclateur.
[0022] Avantageusement, le limiteur de surtension est
disposé dans une cartouche débrochable, la dite cartou-
che est reliée au bloc modulaire par des moyens d’as-
semblage électriques et mécaniques.
[0023] Dans un mode de réalisation particulier, les
moyens d’assemblage électriques et mécaniques sont
destinés à être reliés aux premiers moyens mécaniques
de couplage de l’interface de déclenchement par l’inter-
médiaire de la palette de commande de tel sorte que le
débrochage de la cartouche débrochable commande la-
dite palette pour actionner les moyens d’actionnement
mécanique et placer l’interface de déclenchement dans
un état de fonctionnement déclenché.
[0024] Dans un mode de réalisation particulier, le limi-
teur de surtension est relié au bloc modulaire par au
moins une liaison fusible reliée aux moyens d’actionne-
ment mécanique, une fusion de ladite liaison fusible com-
mandant la palette de commande pour actionner les
moyens d’actionnement mécanique et placer l’interface
de déclenchement dans un état de fonctionnement dé-
clenché.
[0025] De préférence, la liaison fusible est réalisée en
alliage métallique ou en matière plastique thermo-fusi-
ble.
[0026] Dans un mode de réalisation particulier, le bloc
modulaire comporte des premiers moyens de détrompa-
ge adaptés pour collaborer avec des seconds moyens
de détrompage d’un module de coupure, la collaboration
des premier et second moyens de détrompage autorisant
le couplage d’un module de protection à un module de
coupure via l’interface de déclenchement.
[0027] Selon un autre mode développement de l’in-
vention, un ensemble de protection monobloc comporte
une interface de déclenchement telle que décrite ci-des-
sus. Ladite interface est connectée à au moins un module
de protection des surtensions par les premiers moyens
mécaniques de couplage. Les moyens d’actionnement
mécanique à propre énergie sont destinés à passer dans
un état de fonctionnement déclenché pour actionner
l’ouverture dudit au moins un module de coupure élec-
trique par l’intermédiaire de seconds moyens mécani-
ques de couplage lorsqu’un défaut de fonctionnement
dudit au moins un élément de protection est transmis aux
dits moyens d’actionnement à propre énergie par l’inter-
médiaire des premiers moyens mécaniques de coupla-
ge.

[0028] Selon un autre mode développement de l’in-
vention, un dispositif de protection auto protégé contre
des surtensions comporte au moins un module de pro-
tection relié à au moins un module de coupure tels que
décrits ci-dessus. Le dispositif de protection comporte
une interface de déclenchement connectée audit au
moins module de protection par les premiers moyens
mécaniques de couplage et connectée audit au moins
un module de coupure par les seconds moyens méca-
niques de couplage avec le module de coupure, les
moyens d’actionnement mécanique à propre énergie
passant dans un état de fonctionnement déclenché pour
actionner l’ouverture dudit au moins un module de cou-
pure électrique par l’intermédiaire des seconds moyens
mécaniques de couplage lorsqu’un défaut de fonction-
nement dudit au moins un élément de protection est
transmis aux dits moyens d’actionnement à propre éner-
gie par l’intermédiaire des premiers moyens mécaniques
de couplage.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0029] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre, de
modes particuliers de réalisation de l’invention, donnés
à titre d’exemples non limitatifs, et représentés aux des-
sins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique d’un dis-
positif de protection auto-protégé contre les surten-
sions selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- les figures 2 et 3 représentent des vues schémati-
ques de variantes de réalisation d’un dispositif de
protection auto-protégé contre les surtensions selon
la figure 1 ;

- la figure 4 représente une vue d’ensemble d’un dis-
positif de protection auto-protégé contre les surten-
sions selon les figures 2 et 3 ;

- la figure 5 représente une vue éclatée d’un dispositif
de protection auto-protégé contre les surtensions
selon les figures 2 et 3 ;

- la figure 6 représente une vue en coupe de l’interface
de déclenchement selon un mode préférentiel de
réalisation de l’invention dans un état de fonctionne-
ment déclenché ;

- la figure 7 représente une vue en coupe de l’interface
de déclenchement selon un mode préférentiel de
réalisation de l’invention dans un état de fonctionne-
ment armé ;

- la figure 8 représente une vue éclatée en perspective
d’une interface de déclenchement associée à un mo-
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dule de protection selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 9 représente une vue en perspective d’une
interface de déclenchement selon un mode de réa-
lisation de l’invention ;

- la figure 10 représente une vue en coupe d’un mo-
dule de protection contre les surtensions selon un
mode de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE MODES DE REALISA-
TION PREFERES

[0030] Comme représenté sur les figures 1 à 3, l’inter-
face de déclenchement 1 est destinée à l’interconnexion
d’au moins un module de protection 2 contre des surten-
sions et d’au moins un module de coupure 3 électrique.
Ledit au moins un module de protection 2 contre des
surtensions est connecté électriquement en série avec
ledit au moins un module de coupure électrique 3. De
préférence, le module de coupure électrique 3 est un
disjoncteur relié au module de protection 2 contre les
surtensions par des barrettes rigides de connexion 111.
[0031] Selon un mode de réalisation préférentiel de
l’invention, l’interface de déclenchement 1 comporte des
premiers moyens mécaniques de couplage 108 adaptés
pour collaborer avec un module de protection 2 contre
des surtensions.
[0032] L’interface de déclenchement 1 comporte aussi
des moyens mécaniques d’actionnement à propre éner-
gie 13 pouvant passer d’un état de fonctionnement armé
à un état de fonctionnement déclenché pour actionner
l’ouverture dudit au moins un module de coupure élec-
trique 3. L’interface de déclenchement 1 comporte des
seconds moyens mécaniques de couplage 110 adaptés
pour actionner le module de coupure électrique 3.
[0033] Le passage d’un état de fonctionnement armé
à un état de fonctionnement déclenché peut être provo-
qué notamment par un défaut généré par au moins un
élément de protection 2. Ce défaut de fonctionnement
est transmis aux dits moyens d’actionnement à propre
énergie 13 par l’intermédiaire des moyens premiers mé-
canique de couplage 108. Les moyens mécaniques d’ac-
tionnement à propre énergie 13 passent d’un état de
fonctionnement armé à un état de fonctionnement dé-
clenché sous l’action dudit moyen de détente 14 ré-ar-
mable. Avantageusement, le moyen de détente 14 ré-
armable comporte un ressort.
[0034] Selon un mode de réalisation représenté sur
les figures 6 à 8, les premiers moyens mécaniques de
couplage 108 comportent de préférence un levier de dé-
clenchement 107. Le levier de déclenchement 107 peut
pivoter autour d’un axe de rotation 109 entre au moins
deux positions de fonctionnement. Dans une première
position de fonctionnement, le levier de déclenchement
107 comporte des moyens de blocage 112 destinés à
collaborer avec une barre de déclenchement 102.

[0035] Le moyen de détente 14 ré-armable est relié à
une platine 101 rotative. La platine 101 rotative est main-
tenue dans une position armée par la barre de déclen-
chement mobile 102. Selon ce mode de réalisation,
moyens de blocage 112 du levier de déclenchement 107
collaborent avec la barre de déclenchement mobile 102
pour la bloquer dans la position armée. Le levier de dé-
clenchement 107 des premiers moyens mécaniques de
couplage 108 se trouve dans une première position de
fonctionnement.
[0036] Dans une seconde position de fonctionnement
du levier de déclenchement 107, les moyens de blocage
112 dudit levier ne collaborent pas avec la barre de dé-
clenchement mobile 102. Le mouvement de la barre de
déclenchement 102 est alors libre et ne peut plus bloquer
la platine 101 dans la position armée. Le réarmement
des moyens mécaniques d’actionnement à propre éner-
gie 13 et du moyen de détente 14 ré-armable est alors
rendu impossible.
[0037] Ainsi, lorsqu’un défaut de fonctionnement d’au
moins un module de protection 2 est présent, les pre-
miers moyens mécaniques de couplage 108 se position-
nent dans la deuxième position de fonctionnement et de
ce fait interdisent un réarmement des moyens mécani-
ques d’actionnement à propre énergie 13 et du moyen
de détente 14 ré-armable tant que le défaut persiste.
[0038] Lorsque la platine 101 et le moyen de détente
14 ré-armable sont maintenus simultanément dans une
position armée grâce à la barre de déclenchement 102,
l’interface de déclenchement 1 est alors dans un état de
fonctionnement armé et prête à recevoir un ordre déclen-
chement d’au moins un module de protection 2 contre
des surtensions et/ou d’au moins un module de coupure
3 électrique.
[0039] De préférence, l’interface de déclenchement 1
comporte des moyens de réarmement 17 du moyen de
détente 14 ré-armable. Les moyens de réarmement 17
comprennent une manette pouvant se placer selon deux
positions respectivement associées aux états de fonc-
tionnement des moyens mécaniques d’actionnement à
propre énergie 13.
[0040] Dans un mode particulier de réalisation de l’in-
vention telle que représenté notamment aux figures 4 et
5, un ordre de déclenchement du module de coupure est
transmis à l’interface de déclenchement 1 via la manette
de déclenchement 36 reliée mécaniquement à la manet-
te 17 de l’interface de déclenchement 1.
[0041] L’interface de déclenchement 1 est générale-
ment placée dans un état de fonctionnement armé en
actionnant la manette 17.
[0042] Selon un exemple de réalisation présenté à les
figures 4 et 5, la manette 17 de l’interface de déclenche-
ment 1 est destinée à être reliée mécaniquement à la
manette de déclenchement 36 du ou des modules de
coupure 3. L’actionnement d’une des deux manettes 17,
36 entraine alors automatiquement l’actionnement de
l’autre manette.
[0043] L’interface de déclenchement 1 comporte de
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préférence des moyens de visualisation 16 actionnés par
les moyens mécaniques d’actionnement à propre éner-
gie 13 pour indiquer l’état de fonctionnement de ladite
interface. Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, les moyens de visualisation 16 comportent une
liaison mécanique 18 destinée à être couplée avec un
organe de manoeuvre 36 d’au moins un appareil de cou-
pure 3 électrique pour indiquer l’état de coupure dudit
appareil de coupure.
[0044] L’interface de déclenchement comporte des
moyens d’information à distance de l’état de fonctionne-
ment de l’interface de déclenchement 1. Selon un exem-
ple de réalisation présenté aux figures 6 et 7, la platine
rotative 101 peut être reliée à un contact sec 104 par
l’intermédiaire d’un levier métallique 103. La rotation de
la platine rotative 101 d’un état de fonctionnement armé
à un état de fonctionnement déclenché ou inversement
active le contact sec 104. Le changement d’état électri-
que dudit contact permet ainsi d’informer un utilisateur
de l’état de fonctionnement de l’interface de déclenche-
ment 1. Cette information peut être transférée à distance
via un connecteur 105.
[0045] L’invention est aussi relative à un module de
protection 2 contre les surtensions destiné à être couplé
à une interface de déclenchement 1. Le module de pro-
tection 2 comporte une palette de commande 201 des-
tinée à collaborer directement avec les premiers moyens
mécaniques de couplage 108 de l’interface de déclen-
chement 1. La palette de commande 201 est contenue
dans un bloc modulaire 21 dans lequel est connecté au
moins un limiteur de surtension 27 à éléments non linéai-
res variables avec la tension. Ledit au moins un limiteur
surtension 27 est connecté à des plages de raccorde-
ment 23, 24 dudit bloc 21.
[0046] A titre d’exemple, le limiteur de surtension 27
comporte une varistance.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
limiteur de surtension 27 est disposé dans une cartouche
débrochable 25, la dite cartouche 25 est reliée au bloc
modulaire 21 par des moyens d’assemblage électriques
et mécaniques 201, 202, 203, 204, 205 et 206.
[0048] Les moyens d’assemblage mécaniques 201,
202, 203, 204, 205 et 206 sont reliés aux moyens méca-
niques d’actionnement à propre énergie 13 via la palette
de commande 201 et les premiers moyens mécaniques
de couplage 108. Le débrochage de la cartouche 25 en-
traîne l’envoi d’un défaut de fonctionnement aux moyens
mécaniques d’actionnement à propre énergie 13 qui se
placent dans un état de fonctionnement déclenché.
[0049] Le module de protection 2 peut se mettre en
défaut pour essentiellement deux raisons. Première-
ment, une cartouche débrochable 25 est retirée de son
bloc modulaire 21, on parlera de défaut mécanique.
Deuxièmement, un limiteur de surtension 27 se place en
court-circuit, on parlera de défaut électrique.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
limiteur de surtension 27 est reliée au du bloc modulaire
21 par au moins une liaison fusible 26. Un défaut élec-

trique, une mise en court-circuit ou un échauffement du
limiteur de surtension 27 provoquent la fusion de l’élé-
ment fusible 26 reliant le limiteur de surtension 27 à une
des plages de raccordement 23, 24 du bloc modulaire
21. Une fusion de ladite liaison fusible 26 entraîne l’envoi
d’un défaut de fonctionnement aux moyens mécaniques
d’actionnement à propre énergie 13. La fusion de la
liaison thermique 26 provoque une rupture mécanique
agissant sur les moyens mécaniques d’actionnement à
propre énergie 13 via les moyens d’assemblage méca-
niques 201, 202, 203, 204 et 205.
[0051] Lorsque le module de protection 2 se met en
défaut, le fonctionnement de l’interface de déclenche-
ment 1 est le suivant. Comme représenté sur les figures
8 et 10, à titre d’exemple de réalisation, la fusion de l’élé-
ment thermique 26 entraîne le déplacement d’une fenê-
tre 204. Le mouvement de cette fenêtre 204 libère un
moyen de détente 203 qui pousse un doigt 202. Le dé-
placement du doigt entraîne le pivotement d’une palette
de commande 201. Le moyen de détente 203 comporte
de préférence un ressort. La palette de commande 201
du module de protection 2 est lié au levier de déclenche-
ment 107 des premiers moyens mécaniques de couplage
108 de l’interface de déclenchement 1. Le déplacement
de la palette de commande 201 entraine alors celui du
levier de déclenchement 107. Les moyens de blocage
112 déverrouillent la barre de déclenchement 102 des
moyens mécaniques d’actionnement à propre énergie
13. Ce déverrouillage libère la rotation de la platine 101
qui est entrainée par le moyen de détente 14 armé. L’in-
terface de déclenchement passe alors d’un état de fonc-
tionnement armé à un état de fonctionnement déclenché.
Par ailleurs, Ladite platine 101 porte un doigt 110 destiné
à assurer le déclenchement d’un ou des modules de cou-
pure 3 reliés à l’interface de déclenchement 1 par les
seconds moyens mécanique de couplage 110.
[0052] L’ordre d’ouverture ou de déclenchement reçu
par le module de coupure 3 placé en contact direct avec
l’interface de déclenchement 1 est ensuite transmis de
manière traditionnelle aux autres modules de coupure 3.
On parlera de déclenchement en cascade.
[0053] Dans le cas de défaut mécanique, le doigt 202
est libéré et la palette de commande 201 est entrainée
en rotation sous l’action d’une force générée par le
moyen de détente 203.
[0054] Tant que le défaut présent d’un module de pro-
tection 2 n’a pas été résorbé, au moins un doigt 202 res-
tera déplacé, notamment en position haute. La palette
de commande 201 est alors gardée en position de défaut
à l’aide du premier ressort 203 et, les premiers moyens
mécaniques de couplage 108 sont maintenus dans la
seconde position de fonctionnement. Ainsi, les moyens
de blocage 112 du levier de déclenchement 107 ne peu-
vent pas collaborer avec la barre de déclenchement bo-
bine 102 et empêchent tous réarmements des moyens
mécaniques d’actionnement à propre énergie 13 de l’in-
terface de déclenchement 1. Le réarmement de l’inter-
face de déclenchement et du ou des modules de coupure
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associés est rendu impossible.
[0055] Pour remettre le système en état de fonction-
nement armé, il faudra donc supprimer tous les défauts
de fonctionnement, notamment en remettant la ou les
cartouches 25 en position. La palette de commande 201
qui est alors soumise à l’effort d’un second ressort 205,
retrouve une position de fonctionnement armé. Les pre-
miers moyens mécaniques de couplage 108 se position-
nent dans la première position de fonctionnement et
autorisent le réarmement de l’interface de déclenche-
ment 1.
[0056] Les moyens de visualisation 106 changent
d’état pour indiquer le nouvel état de fonctionnement de
l’interface de déclenchement 1. Dans le mode particulier
de réalisation de l’invention représenté à la figure 2, les
moyens de visualisation sont constitués d’une partie de
la manette 17. En outre, de manière indépendante, le
contact sec 104 change aussi d’état électrique par l’in-
termédiaire du levier 103. Ce changement d’état électri-
que du contact 104 peut être ensuite transféré à distance
via un connecteur 105.
[0057] De préférence, la liaison fusible 26 est réalisée
en matière plastique thermo-fusible ou en alliage métal-
lique. Dans le second cas, tel que représenté sur les
figures 1 à 3, la liaison fusible 26 joue le rôle de fusible
électrique.
[0058] Selon le mode de réalisation de l’invention re-
présenté sur les figure 4 et 5, le bloc modulaire 21 est
accouplé par un coté latéral à l’interface de déclenche-
ment 1.
[0059] Selon une première variante de réalisation du
module de protection 2, le limiteur de surtension 27 com-
porte un éclateur.
[0060] Selon une seconde variante de réalisation du
module de protection 2, le limiteur de surtension 27 com-
porte une diode Zener.
[0061] Selon une autre variante de réalisation du mo-
dule de protection 2, le limiteur de surtension 27 com-
porte une varistance reliée en série avec un éclateur.
L’éclateur peut être disposé dans la cartouche débrocha-
ble 25 ou directement dans le bloc modulaire 21.
[0062] Selon une variante de réalisation du module de
protection 2, ledit module comporte des premiers
moyens de détrompage 12 adaptés pour collaborer avec
des seconds moyens de détrompage 12 d’un module de
coupure 3. Les premiers moyens de détrompage 12 sont
de préférence positionnés sur le bloc modulaire 21 du
module de protection 2. La collaboration des premier et
second moyens de détrompage 12 autorisent le coupla-
ge desdits module de protection et de coupure via l’in-
terface de déclenchement 1. En outre, grâce aux pre-
miers et seconds moyens de détrompage, le calibre d’un
module de coupure est obligatoirement adapté à celui
du module de protection. De préférence, comme repré-
senté sur les figures 4 et 5, les premiers et seconds
moyens de détrompage comportent des plots de posi-
tionnement dont le diamètre est interdépendant du cali-
bre des différents modules à assembler via l’interface de

déclenchement 1.
[0063] L’invention est aussi relative à un module de
coupure 3 destiné à être couplé à une interface de dé-
clenchement 1. Le module de coupure 3 comporte un
mécanisme d’ouverture 34 destiné à collaborer directe-
ment avec les seconds moyens mécaniques de couplage
110 de l’interface de déclenchement 1. Le mécanisme
d’ouverture 34 est contenu dans un bloc 37 dans lequel
des contacts principaux 33 sont commandés par ledit
mécanisme.
[0064] Le module de coupure 3 comporte des entrée
et sortie de raccordement 32, 35. Les entrées de raccor-
dement 32 sont destinées à être connectées à une ligne
électrique à protéger. Les sorties de raccordement 35
sont destinées être reliées aux plages de raccordement
24 du bloc modulaire 21 d’un module de protection 2
contre les surtensions tel que défini ci-dessus. La con-
nexion entre les sorties de raccordement 35, 23 et 24 est
réalisée de préférence avec des barrettes rigides de con-
nexion 111.
[0065] Le mécanisme d’ouverture 34 est destiné à être
relié aux moyens mécaniques d’actionnement à propre
énergie 13 via les seconds moyens de couplage 110.
[0066] L’envoi d’un défaut de fonctionnement par au
moins un module de protection 2 est responsable de l’ac-
tionnement du mécanisme d’ouverture 34 par l’intermé-
diaire de l’interface de déclenchement 1.
[0067] Le module de coupure 3 comporte de préféren-
ce des moyens de réarmement 36 du mécanisme
d’ouverture 34. Les moyens de réarmement 36 compren-
nent une manette pouvant se placer selon deux positions
respectivement associées aux états de fonctionnement
du module de coupure 3.
[0068] Selon un exemple de réalisation présenté aux
figures 4 et 5, la manette d’ouverture 36 du module de
coupure est reliée mécaniquement à la manette de dé-
clenchement 17 de l’interface de déclenchement 1. Selon
un mode particulier de réalisation représenté sur la figure
1, toutes les manettes d’ouverture 36 des modules de
coupure 3 sont reliées entre elles. La liaison mécanique
entre toutes les manettes 17, 36 est réalisé de préférence
par une barrette de liaison. L’actionnement d’une des
manettes 17, 36 entraine alors automatiquement l’action-
nement des autres manettes 17, 36. Selon ce mode de
réalisation, l’état de fonctionnement armé de l’interface
de déclenchement 1 coïncide obligatoirement avec la fer-
meture des contacts des modules de coupure 3. L’ouver-
ture manuelle des contacts d’un ou plusieurs modules
de coupure par l’intermédiaire des manettes d’ouverture
36, place l’interface de déclenchement dans un état de
fonctionnement déclenché par l’intermédiaire de la ma-
nette de déclenchement 17.
[0069] De préférence, le bloc 37 est modulaire et est
accouplé par un coté latéral à l’interface de déclenche-
ment 1.
[0070] Selon une variante de réalisation du module de
coupure 3, le bloc 37 comporte des seconds moyens de
détrompage 12 adaptés pour collaborer avec des pre-

9 10 



EP 2 065 914 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

miers moyens de détrompage 12 d’un module de pro-
tection 2. La collaboration des premier et second moyens
de détrompage 12 autorisent le couplage desdits modu-
les de protection 2 et de coupure 3 via l’interface de dé-
clenchement 1. En outre, grâce aux premiers et seconds
moyens de détrompage, le calibre d’un module de cou-
pure 3 est obligatoirement adapté à celui du module de
protection 2. De préférence, comme représenté sur les
figures 4 et 5, les premiers et seconds moyens de dé-
trompage comportent des plots de positionnement dont
le diamètre est interdépendant du calibre des différents
modules à assembler via l’interface de déclenchement 1.
[0071] L’invention est aussi relative à un ensemble de
protection monobloc comportant au moins un module de
protection 2 contre les surtension connecté par les pre-
miers moyens mécaniques de couplage 108 à une inter-
face de déclenchement 1. L’ensemble de protection mo-
nobloc comporte des premiers moyens de détrompage
adaptés pour collaborer avec des seconds moyens de
détrompage d’un module de coupure 3.
[0072] L’invention est aussi relative à un dispositif de
protection auto protégé contre des surtensions. Comme
représenté sur la figure 1, le dispositif de protection auto
protégé contre des surtensions comporte au moins un
module de protection 2 relié à au moins un module de
coupure 3 par l’intermédiaire d’une interface de déclen-
chement 1. Ladite interface est connectée audit au moins
module de protection 2 par les premiers moyens méca-
niques de couplage 108 et connectée audit au moins un
module de coupure 3 par les seconds moyens mécani-
ques de couplage 110. Les moyens d’actionnement mé-
canique à propre énergie 13 passent dans un état de
fonctionnement déclenché pour actionner l’ouverture du-
dit au moins un module de coupure électrique 3 par l’in-
termédiaire des seconds moyens mécaniques de cou-
plage 110 lorsqu’un défaut de fonctionnement dudit au
moins un module de protection 2 est transmis aux dits
moyens d’actionnement à propre énergie 13 par l’inter-
médiaire des premiers moyens mécaniques de couplage
108.
[0073] Selon un mode de réalisation particulier du dis-
positif de protection auto protégé contre des surtensions
tel que représenté sur les figures 4 et 5, ledit dispositif
de protection comprend deux modules de coupures 3
connectés à deux modules de protection 2 par l’intermé-
diaire d’une interface de déclenchement 1. Les modules
de protection comportent un bloc modulaire 21 commun.
Cela signifie que les limiteurs de surtension 27 de chaque
module de protection 2 sont reliés aux moyens mécani-
ques d’actionnement 13 de l’interface de déclenchement
1 par une seule palette de commande 201. Ladite palette
de commande 201 placée dans le bloc modulaire com-
mun 21 est aussi commune aux deux limiteurs de sur-
tension 27.
[0074] Selon une variante du mode de réalisation dé-
crit ci-dessus, chaque module de protection 2 comporte
son propre bloc modulaire 21. Les palettes de commande
201 de chaque bloc modulaire 21 placé cote à cote sont

alors solidarisées mécaniquement. Cette liaison méca-
nique solide entre chaque palette de commande 201 per-
met de rendre dépendant le déplacement de chaque pa-
lette de commande 21 pour entrainer systématiquement
le déclenchement de l’interface de déclenchement 1.
[0075] Selon un mode d’utilisation du dispositif de pro-
tection auto protégé contre des surtensions représenté
sur les figures 1 et 2, chaque phase est reliée à la terre
via un module de coupure 3 connecté à un module de
protection 2 par l’interface de déclenchement.
[0076] Selon un autre mode d’utilisation du dispositif
de protection auto protégé contre des surtensions repré-
senté sur la figure 3, une phase connectée au neutre via
au moins un module de coupure 3 connecté à un module
de protection 2. En outre, le neutre est relié à la terre via
un module de coupure 3 connecté à un module de pro-
tection 2 par l’interface de déclenchement.

Revendications

1. Interface de déclenchement (1) destinée à l’intercon-
nexion d’au moins un module de protection (2) contre
des surtensions et d’au moins un module de coupure
(3) électrique, ledit au moins un module de protection
(2) contre des surtensions étant connecté électrique-
ment en série avec ledit au moins un module de cou-
pure électrique (3),
caractérisée en ce qu’elle comporte

M des premiers moyens mécaniques de coupla-
ge (108) adaptés pour collaborer avec un mo-
dule de protection (2) contre des surtensions,
M des seconds moyens mécaniques de coupla-
ge (110) adaptés pour collaborer avec un mo-
dule de coupure électrique (3) ;
M un moyen de détente ré-armable (14) action-
nant des moyens mécaniques d’actionnement
à propre énergie (13) pour passer d’un état de
fonctionnement armé à un état de fonctionne-
ment déclenché ;
M les moyens mécaniques d’actionnement à
propre énergie (13) passant dans un état de
fonctionnement déclenché pour actionner
l’ouverture dudit au moins un module de coupu-
re électrique (3) par l’intermédiaire des seconds
moyens mécanique de couplage (110) lorsqu’un
défaut de fonctionnement d’au moins un module
de protection (2) est transmis aux dits moyens
mécaniques d’actionnement à propre énergie
par l’intermédiaire des premiers moyens méca-
nique de couplage (108).

2. Interface de déclenchement selon la revendication
1, caractérisée en ce qu’elle comporte des moyens
de réarmement (17) des moyens d’actionnement
mécanique à propre énergie (13).
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3. Interface de déclenchement selon la revendication
2, caractérisée en ce que les moyens de réarme-
ment (17) comportent une manette destinée à être
reliée mécaniquement à une manette de déclenche-
ment (36) d’un module de coupure (3), l’actionne-
ment d’une des deux manettes (17, 36) entrainant
automatiquement l’actionnement de l’autre manette.

4. Interface de déclenchement selon l’une des reven-
dications 1 à 3, caractérisée en ce que les premiers
moyens mécaniques de couplage (108) comportent
des moyens de blocage (112) bloquant le réarme-
ment des moyens d’actionnement mécanique à pro-
pre énergie (13) lorsqu’un défaut de fonctionnement
est transmis auxdits premiers moyens mécaniques
de couplage (108).

5. Interface de déclenchement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu’elle comporte des moyens de visualisation
(16) actionnés par les moyens d’actionnement mé-
canique à propre énergie (13) pour indiquer l’état de
fonctionnement de ladite interface.

6. Interface de déclenchement selon la revendication
5, caractérisée en ce les moyens de visualisation
(16) comportent une liaison mécanique (18) desti-
née à être couplée avec un organe de manoeuvre
(36) d’un module de coupure (3) pour indiquer l’état
de coupure dudit module.

7. Interface de déclenchement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu’elle comporte des moyens d’information à dis-
tance (103, 104) actionnés par les moyens d’action-
nement mécanique à propre énergie (13) pour indi-
quer l’état de fonctionnement de ladite interface.

8. Interface de déclenchement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce que le moyen de détente ré-armable (14) com-
porte un ressort.

9. Module de protection (2) contre les surtensions des-
tiné à être couplé à une interface de déclenchement
(1) selon l’une des revendications 1 à 8, et compor-
tant un bloc modulaire (21) dans lequel est connec-
tée au moins un limiteur de surtension (27) à élé-
ments non linéaires variables avec la tension, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une palette de com-
mande (201) destinée à collaborer directement avec
les premiers moyens mécaniques de couplage (108)
de l’interface de déclenchement (1) de tel sorte que
le déplacement de la palette de commande (201)
agisse sur les moyens d’actionnement mécanique à
propre énergie (13) via les premiers moyens méca-
niques de couplage (108).

10. Module de protection (2) selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le limiteur de surtension (27)
comporte une varistance.

11. Module de protection (2) selon la revendication 10,
caractérisé en ce que la varistance est reliée en
série avec un éclateur.

12. Module de protection (2) selon l’une des revendica-
tions 9 à 11, caractérisé en ce que le limiteur de
surtension (27) est disposé dans une cartouche dé-
brochable (25), la dite cartouche est reliée au bloc
modulaire (21) par des moyens d’assemblage élec-
triques et mécaniques (201, 202, 203, 204, 205,
206).

13. Module de protection (2) selon la revendication 12,
caractérisé en ce que les moyens d’assemblage
électriques et mécaniques (201, 202, 203, 204, 205,
206) sont destinés à être reliés aux premiers moyens
mécaniques de couplage (108) de l’interface de dé-
clenchement (1) par l’intermédiaire de la palette de
commande (201) de tel sorte que le débrochage de
la cartouche débrochable (25) commande ladite pa-
lette pour actionner les moyens d’actionnement mé-
canique à propre énergie (13) via les premiers
moyens mécaniques de couplage (108) et placer l’in-
terface de déclenchement (1) dans un état de fonc-
tionnement déclenché.

14. Module de protection (2) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 13, caractérisé en ce que le li-
miteur de surtension (27) est relié au bloc modulaire
(21) par au moins une liaison fusible (26) reliée aux
moyens d’actionnement mécanique (13), une fusion
de ladite liaison fusible (26) commandant la palette
de commande (201) pour actionner les moyens d’ac-
tionnement mécanique (13) et placer l’interface de
déclenchement (1) dans un état de fonctionnement
déclenché.

15. Module de protection (2) selon la revendication 14,
caractérisé en ce que la liaison fusible (26) est réa-
lisée en alliage métallique ou en matière plastique
thermo-fusible.

16. Module de protection (2) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 15, caractérisé en ce que le bloc
modulaire (21) comporte des premiers moyens de
détrompage (12) adaptés pour collaborer avec des
seconds moyens de détrompage d’un module de
coupure (3), la collaboration des premier et second
moyens de détrompage (12) autorisant le couplage
d’un module de protection (2) à un module de cou-
pure(3) via l’interface de déclenchement (1).

17. Ensemble de protection monobloc caractérisé en
ce qu’il comporte une interface de déclenchement
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(1) selon les revendications 1 à 8 connectée à au
moins un module de protection (2) des surtensions
par les premiers moyens mécaniques de couplage
(108), les moyens d’actionnement mécanique à pro-
pre énergie (13) étant destinés à passer dans un état
de fonctionnement déclenché pour actionner
l’ouverture d’au moins un module de coupure élec-
trique (3) par l’intermédiaire de seconds moyens mé-
caniques de couplage (110) lorsqu’un défaut de
fonctionnement dudit au moins un élément de pro-
tection (2) est transmis aux dits moyens d’actionne-
ment à propre énergie (13) par l’intermédiaire des
premiers moyens mécaniques de couplage (108).

18. Dispositif de protection auto protégé contre des sur-
tensions comportant au moins un module de protec-
tion (2) relié à au moins un module de coupure (3),
caractérisé en ce qu’il comporte une interface de
déclenchement (1) selon les revendications 1 à 8
connectée audit au moins module de protection (2)
par les premiers moyens mécaniques de couplage
(108) et connectée audit au moins un module de
coupure par les seconds moyens mécaniques de
couplage (110) avec le module de coupure (3), les
moyens d’actionnement mécanique à propre éner-
gie (13) passant dans un état de fonctionnement dé-
clenché pour actionner l’ouverture dudit au moins un
module de coupure électrique (3) par l’intermédiaire
des seconds moyens mécaniques de couplage
(110) lorsqu’un défaut de fonctionnement dudit au
moins un élément de protection (2) est transmis aux
dits moyens d’actionnement à propre énergie (13)
par l’intermédiaire des premiers moyens mécani-
ques de couplage (108).
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